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COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES 
 
 
 
 
 

 
SEC( 2004 ) 1040   FINAL  

 BRUXELLES, LE 13.08.2004 
  

BUDGET GÉNÉRAL - EXERCICE 2004 
SECTION III - COMMISSION TITRES 06, 31 

  
  
 VIREMENT DE CRÉDITS N° DEC48/2004 
  
 DÉPENSES NON OBLIGATOIRES 
  
  EN EUROS 
  

ORIGINE DES CRÉDITS  
  
DU CHAPITRE - 31 02 RÉSERVES POUR LES INTERVENTIONS FINANCIÈRES  
 POSTE 31 02 41 - 06 02 02 03 Agence européenne pour la sécurité maritime - Mesures 
antipollution CE - 700 000
 CP - 700 000
  
  
DESTINATION DES CRÉDITS  
  
AU CHAPITRE - 06 02 TRANSPORTS INTÉRIEURS, AÉRIENS ET MARITIMES  
 ARTICLE - 06 02 02 Agence européenne pour la sécurité maritime  
 POSTE - 06 02 02 03 Agence européenne pour la sécurité maritime - Mesures 
antipollution CE  700 000
 CP  700 000
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I. RENFORCEMENT 

  
  
a) Intitulé de la ligne 
  
 06 02 02 03 - Agence européenne pour la sécurité maritime - Mesures antipollution 
  
b) Données chiffrées à la date du  28/07/2004 
   CE    CP 
        
1A. Crédits de l'exercice  (budget initial + BR)  p.m.    p.m. 
1B. Crédits de l'exercice  (AELE)  0    0 
2. Virements  0    0 
        
        
3. Crédits définitifs de l'exercice (1A+1B+2)  0    0 
4. Exécution des crédits définitifs de l'exercice  0    0 
        
        
5. Crédits inutilisés/disponibles (3-4)  0    0 
6. Besoins jusqu'à la fin de l'exercice  700 000    700 000 
        
7. Renforcement proposé  700 000    700 000 
        
8. Pourcentage du renforcement par rapport aux crédits de 

l'exercice (7/1A) 
 N/A    N/A 

  
c) Justification détaillée du renforcement 
 
Au titre de l’exercice 2004, l'autorité budgétaire avait décidé d’inscrire 2 millions € en crédits 
d'engagement et 1 million en crédits de paiements sur la ligne 06 02 02 03 «Agence européenne 
pour la sécurité maritime - Mesures anti-pollution».  
Ces montants ont été inscrits à la réserve en attendant l'adoption de la proposition de règlement 
élargissant le mandat de I’EMSA et la décision du Conseil quant au siège définitif de l'Agence. 
 
En décembre 2003, le Conseil a fixé le siège de l'EMSA à Lisbonne et, suite à des contacts 
réguliers avec les autorités portugaises, le déménagement est envisagé pour 2005.  
Le 31 mars 2004, le Parlement et le Conseil ont adopté le règlement (CE) n° 724/2004 (JO L 129 
du 30 avril 2004) modifiant le règlement (CE) n° 1406/2002 instituant une Agence européenne 
pour la sécurité maritime. 
 
Le directeur exécutif de l'EMSA a préparé, en consultation avec la Commission, un plan d'action 
détaillé dont un premier projet a été soumis au conseil d'administration de l'Agence.  
La Commission demande la levée de la réserve pour un montant de 700.000 € correspondant à la 
mise en œuvre pour 2004 du plan d'action proposé. 
 
Pour 2004, plusieurs actions sont prévues: 
 

1) l'Agence a l'intention de mettre en place une unité chargée de la lutte contre la pollution 
par les hydrocarbures («Oil Pollution Response Unit»); 
 
2) l'étude, réalisée pour le compte de la Commission, dressant l'inventaire des matériels de 
lutte contre la pollution par les hydrocarbures dans les États membres devra être complétée 
par une étude similaire pour les dix nouveaux États membres, ce qui pourrait impliquer des 
visites aux autorités compétentes dans chacun des nouveaux États membres; 
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3) il faut de toute urgence une base de données fournissant des informations sur les 
incidents passés, les mesures prises et leur impact; 
 
4) l'EMSA devra organiser des consultations avec les États membres afin de favoriser une 
compréhension commune des moyens antipollution existants, notamment l'usage de 
différents types de dispersants et leurs incidences; 
 
5) l'EMSA collaborera étroitement avec les services de la Commission européenne dans le 
cadre des mécanismes de coordination existants afin d'éviter tout chevauchement des 
activités. Il est nécessaire de définir des critères communs de classification des matériels de 
lutte contre la pollution par les hydrocarbures afin de permettre une assistance immédiate et 
efficace à un État côtier par l'Agence ou tout autre État côtier par le biais des mécanismes 
communautaires; 
 
6) des travaux préparatoires devront être menés pour définir les conditions d'intervention des 
matériels de lutte contre la pollution par les hydrocarbures; 
 
7) une évaluation des risques est nécessaire pour définir le degré d'urgence d'une 
planification d'urgence en cas d'accidents impliquant des substances («chimiques») 
dangereuses et nocives. 
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II. PRÉLÈVEMENT 

  
  
a) Intitulé de la ligne 
  
 31 02 - RÉSERVES POUR LES INTERVENTIONS FINANCIÈRES - Poste 06 02 02 03 - Agence 

européenne pour la sécurité maritime - Mesures antipollution 
  
b) Données chiffrées à la date du  23/07/2004 
   CE    CP 
        
1A. Crédits de l'exercice  (budget initial + BR)  2 000 000    1 000 000 
1B. Crédits de l'exercice  (AELE)  0    0 
2. Virements  0    0 
        
        
3. Crédits définitifs de l'exercice (1A+1B+2)  2 000 000    1 000 000 
4. Exécution des crédits définitifs de l'exercice  0    0 
        
        
5. Crédits inutilisés/disponibles (3-4)  2 000 000    1 000 000 
6. Besoins jusqu'à la fin de l'exercice *  0    0 
        
7. Prélèvement proposé  700 000    700 000 
        
8. Pourcentage du prélèvement par rapport aux crédits de 

l'exercice (7/1A) 
      35,00%         70,00% 

 (*) Sans objet pour une ligne de crédits provisionnels ou de 
réserve 

      

  
c) Justification détaillée du prélèvement 
 
Voir justification du renforcement 
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